
 

Pôle Urbanisme, Habitat et Planification Urbaine  

 

COMMISSION ATTRACTIVITE, 

AMENAGEMENT ET URBANISME 

Compte-rendu de la réunion  

Du Mardi 5 janvier 2016 à 16H00 

Dans le Petit Salon à l'Hôtel de Ville.  

 

ORDRE DU JOUR  

 

Pôle Urbanisme, Habitat et Planification Urbaine 

 
 

Cellule Action foncière Cession d'une emprise communale impasse de la Baronète. 

 

Coopération Institutionnelle 

 

Association QuattroPole : subvention et convention d’objectifs et de moyens 2016. 

    

Etaient présents, sous la présidence de : M. LIOGER– Premier Adjoint au Maire 

M. TRON, Adjoint au Maire 

M. LECOCQ, Adjoint au Maire – Membre suppléant 

Mme GROLET, Conseillère Municipale- Membre titulaire 

 

Services :  

 

M. REITZ, Directeur Général Délégué à la Coopération Institutionnelle 

M. FAYOLLE, Directeur du Pôle Urbanisme, Habitat et Planification Urbaine 



Etaient excusé(e)s /absent(e)s : 

 

M. CAMBIANICA, Conseiller Délégué – Membre titulaire 

M. DARBOIS, Adjoint au Maire – Membre titulaire 

M. LEBEAU, Conseiller Municipal - Membre titulaire 

 

Mme SALLUSTI, Adjointe au Maire – Membre titulaire 

M. PLANCHETTE, Conseiller Délégué – Membre suppléant 

Mme TRAN, Conseillère Déléguée – Membre suppléant 

M. HUSSON, Conseiller Municipal – Membre suppléant 

M. KRAUSENER, Conseiller Délégué- Membre titulaire 

M. ROSSION, Conseiller Municipal- Membre suppléant 

M. LEKADIR, Adjoint au Maire – Membre suppléant 

 

M. Richard LIOGER, Président, ouvre la séance à 16H07 en excusant les membres ne 
pouvant être présents. 
 
 
1
er
 Point :  Cession d'une emprise communale impasse de la Baronète. 

 
Mme GROLET souhaite connaître les règles concernant les clôtures dans ce quartier. 
 

Avis favorable de la Commission 

 

2
ème
 Point :  Association QuattroPole : subvention et convention d’objectifs et de  

  moyens 2016. 

M. TRON souhaite savoir si le rapport d'activité de cette association a été fourni ? Il sera transmis mi-

2016.  

Mme GROLET souhaite obtenir le compte-rendu de l'activité de l'association. M. REITZ le fera 

parvenir car il n'est pas sur le site internet.  

M. LECOCQ confirme un besoin d'éléments. 

Mme GROLET s'interroge sur le programme de travail 2016 et demande si la partie "vision d'avenir" 

concerne le bilan de ce qui a été fait jusqu'à présent.  

M. REITZ précise que l'identification des attentes des différents membres sera effectuée par un Bureau 

d'Etudes et qu'il y aura un plan d'action pour 2016.  

 

Avis favorable de la Commission 

 
L'ordre du jour étant épuisé, le Président de la Commission lève la séance à 16H30. 
 

 
 

Le Président de la Commission :  
 
 
 

Richard LIOGER 

 


